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Synthèse de la réunion 
Les participants 
13 personnes ont participé à la réunion de travail dont des élus, une 
coopérative agricole riveraine, des représentants du secteur agricole 
et de la protection de l’environnement (voir p. 3 la liste des 
participants). 

Objectifs de la réunion de travail 
- Présenter le porteur de projet TerrEnergies360 
- Présenter la démarche TerrEnergies360 
- Échanger sur le projet et répondre aux questions 

Calendrier 
- Mars 2021 : Dépôt du permis de construire et ICPE  
- 2023 : Mise en service de l’installation  

Sites d’implantation 
Sites choisis à plusieurs centaines de mètres des habitations 

- 2 sites retenus en Eure-et-Loir 
o Terminiers 
o Poupry/Baigneaux 

Matières valorisées 
- A l’échelle du collectif : 100 000 tonnes de matières traitées ; 25 

000 tonnes par méthaniseur 
o 25 000 tonnes par méthaniseur 

- Des matières qui proviennent 
o Des exploitations agricoles alentours et des industries 

agricoles du secteur (écarts de tri de condiments, co-
produits de la betterave sucrière, issus de céréales, etc.) 

o A 80% dans un rayon de 5km autour des sites 
d’implantation 

Information et dialogue 
- 15 décembre 2020 : présentation de la démarche aux élus 
- Janvier 2021 : plusieurs réunions d’échanges à destination des 

agriculteurs riverains 
- 22 février 2021 : 1er groupe de travail en amont des procédures 

administratives 

TerrEnergies360 est joignable à tout moment par mail : 

Contact@TerrEnergies360.fr pour répondre aux questions 

Toutes les informations sur le projet sur le site internet dédié : 

https://TerrEnergies360.fr 

Une consultation publique propre à chaque site d’implantation sera 
organisée par la Préfecture après le dépôt des demandes 
administratives (probablement en septembre 2021) 

Apports de la réunion de travail  
Les échanges ont permis de répondre à de nombreuses questions 
synthétisées dans les pages ci-après. 

Différentes attentes ont été exprimées et pourront faire l’objet 
d’actions concrètes. 

ð Organiser des réunions d’information à destination des conseils 
municipaux 

ð De ces réunions d’information devra découler une visite d’unité de 
méthanisation similaire en fonctionnement, accessible aux élus et 
plus largement aux membres invités au groupe de travail 
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Les participants 
Ont participé à la réunion 13 personnes : 

Collectivités Territoriales 
Benoit PELLEGRIN, Président, Cœur de Beauce, également Maire de 
Terminiers et membre de TerrEnergies360 
Christiane BONSERGENT, Adjointe, Terminiers, également Présidente 
de la Maison du Tourisme Cœur de Beauce 
Jean-Yves FOIRET, Adjoint, Terminiers 
Benoit PELLEGRIN, Maire, Terminiers, également Président de Cœur 
de Beauce et agriculteur membre de TerrEnergies360 
François COTTIN, Maire, Guillonville 
Thierry PROUST, Adjoint, Lumeau 
 

Acteurs agricoles, environnementaux 
Sylvain GARBAR, Garde animateur, Conservatoire Espaces Naturels – 
Eure-et-Loir 
Pierre LHOPITEAU, Elu Territoires et Aménagement, Chambre 
d’Agriculture d’Eure-et-Loir 

Entreprises riveraines 
Guillaume BESSON, Directeur Commercial Région Seine-Loire, 
Axéréal 

 
 
 
Porteurs du projet TerrEnergies360 
Sébastien BOURBON 
Charles PERDEREAU 
Paul SEVESTRE 
Animation 
Constant DELATTE et Leslie CLAUX, Quelia, mandatés par 
TerrEnergies360 pour animer la réunion et rédiger le compte-rendu. 

Organismes non représentés 
Les organismes suivants ont souhaité excuser leur absence n’ayant 
pu déléguer de représentants à cette réunion : 
Loigny-la-Bataille, DDT, Fédération Départementale des Chasseurs 
28, AMF 28, AMRF 28 

 
La mairie de Poupry a précisé oralement ne pas participer à cette 
réunion. 
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Ce compte-rendu restitue un résumé des échanges autour de la 
présentation de TerrEnergies360 (diapositives ci-après). 

Introduction 
M. DELATTE précise que la démarche de la part des porteurs de projet 
est volontaire. TerrEnergies360 a souhaité échanger, informer les 
acteurs du territoire en amont du dépôt des demandes administratives 
et a fait appel à ce titre à l’agence de concertation Quelia pour 
accompagner les agriculteurs du territoire avec neutralité. 

M. DELATTE, Quelia, présente le déroulé de la réunion : 

- Présentation du porteur de projet TerrEnergies360 
- Présentation du projet 
- Echanges 

Le but de la réunion de travail est d’échanger, répondre aux questions, 
recueillir les attentes des participants au groupe de travail vis-à-vis du 
projet. 

Pour des raisons pratiques, de contexte sanitaire, les porteurs du 
projet ont tenu à organiser deux groupes de travail. 

- L’un avec les acteurs ici présents situés sur le département Eure-
et-Loir 

o le 22 février 2021 
- Le second avec les acteurs situé sur le Loiret 

o le 25 février 2021 

Les invités à la réunion 
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Présentation du collectif TerrEnergies360 

 
Charles PERDEREAU, TerrEnergies360, présente le collectif qui réunit 
une quarantaine d’agriculteurs situés entre le département d’Eure-et-
Loir et le Loiret. Les exploitations agricoles de chacun sont identifiées 
sur la carte ci-dessus. Certains membres ont l’habitude de travailler 
ensemble depuis longtemps au sein de la Ferme des Arches.1 

 
1 Organisation d’une cinquantaine de producteurs, reconnue par le Ministère de l’Agriculture. 
Pour en savoir plus sur la Ferme des Arches : http://www.fermedesarches.com 

Ü Productions 

 
Près de 2/3 des productions sont des céréales. Le blé tendre, l’orge 
et le maïs sont destinés à l’alimentation animale entre autres. Le blé 
tendre, blé dur et l’orge servent à la confection de bières et de pâtes 
(farine, semoule). Des oignons, échalotes, ails et pommes de terre 
sont destinés au marché frais. La betterave sucrière sert à la 
fabrication de sucre (sucrerie locale), mais aussi pour l’alcool, utile à 
la création de parfums et de gel hydroalcoolique. Certains produisent 
du pavot médicinal, fortement utilisé dans le contexte sanitaire actuel. 
TerrEnergies360 compte un éleveur de porcs, et une éleveuse de 
volailles. Dans une démarche évolutive et en cohérence avec les 
attentes des consommateurs, plus de 50% des membres du collectif 
ont des productions labellisées. 
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Ü Motivations 

 
Les agriculteurs constatent une fragilisation des écosystèmes et 
portent une volonté de réduction de l’empreinte carbone dans leurs 
productions en séquestrant du carbone dans leurs sols. Pour cela, ils 
souhaitent implanter, entre deux cultures principales à destination 
alimentaire, des cultures intermédiaires (voir page 7). Celles-ci vont 
couvrir les sols, initialement laissés nus l’hiver, et vont générer une 
ressource énergétique renouvelable. Les terres ont besoin par ailleurs 
d’être enrichies en matières organiques, essentielles aux plantes et au 
développement de la biodiversité qu’elles hébergent. TerrEnergies360 
veut apporter un « second souffle » aux sols en les protégeant et en les 
enrichissant en matières organiques.  
Le bouleversement climatique, résultat de la consommation globale 
d’énergies fossiles qui accentue les émissions de gaz à effet de serre 
est un nouveau défi pour les agriculteurs. Ils souhaitent le relever avec 
la démarche TerrEnergies360. 
Les attentes sociétales grandissantes des consommateurs fixent les 
orientations de l’agriculture de demain et les porteurs du projet ont la 
volonté de s’y adapter. 

La méthanisation : le principe 

 
Sébastien BOURBON, TerrEnergies360, explique que la 
méthanisation est un processus naturel que l’on retrouve par exemple 
dans les marais : la matière végétale au fond d’une marre se 
décompose naturellement et produit du CH4 (méthane). La 
méthanisation prévue par TerrEnergies360 est la réappropriation d’un 
phénomène naturel qui permet : 

- d’une part, la production de biométhane qui pourra alimenter le 
réseau de gaz de ville, 

- d’autre part, la production d’un fertilisant organique naturel qui 
servira d’amendement aux terres cultivées. 
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Les matières valorisées par TerrEnergies360 

 
Question : Est-ce que ce sont les méthaniseurs 100% végétaux qui 
fonctionnent le mieux ?  

Réponse : Chaque matière organique a ce que l’on appelle un pouvoir 
méthanogène, et, oui, les plantes adéquates ont un meilleur pouvoir 
méthanogène que les effluents d’élevages. 

Question : Comment allez-vous traiter les matières issues de la 
restauration collective par exemple ?  

Réponse : C’est un point sur lequel TerrEnergies360 est en réflexion 
il s’agit d’anticiper la réglementation, qui, à compter de 2025 imposera 
aux collectivités de valoriser les matières organiques (alimentaires, 

 
2 CIPAN : Cultures Intermédiaires Piège à Nitrates rendues obligatoires sur le territoire pour lutter 
contre les risques de pollution des eaux par les nitrates et les risques d’érosion 

déchets verts) issues des ménages. Or un procédé spécifique doit 
être mis en place pour méthaniser ce type de matières, c’est 
l’hygiénisation (pasteurisation des matières entrantes à 70° durant 1h 
pour détruire les bactéries). De plus ces matières doivent être traitées 
sous 24h et il y a interdiction de les stocker sur site. Le site de 
Terminiers sera doté d’un procédé d’hygiénisation. La Chambre 
d’Agriculture précise que les produits carnés font l’objet d’un suivi 
administratif accru. 

 
TerrEnergies360 explique qu’aujourd’hui les agriculteurs ont déjà 
recours aux CIPAN2. Ces cultures intermédiaires couvrent les sols 
autrement laissés nus entre deux cultures principales. Les CIPAN ne 
sont pas totalement valorisées. Les CIVEs3, qui ont le même intérêt 

3 CIVEs : Cultures Intermédiaires à Vocation Energétiques 
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premier que les CIPAN (couverture des sols), peuvent, elles, être 
valorisées par la méthanisation (en énergie et en engrais). 

Question : Y-a-t-il un risque de baisse de production lorsqu’on 
pratique une culture intermédiaire avant une culture principale ? 

Réponse : La logique de l’agriculture n’est pas toujours la course à la 
productivité des sols (quintaux/hectare) mais aussi une recherche 
d’un équilibre économique et agro-écologique. Le bénéfice de la 
culture intermédiaire est une amélioration des sols et la réduction de 
l’usage des engrais de synthèse. 

Question : La paille peut-elle aller en méthanisation ? 

Réponse : Il n’y a pas d’intérêt particulier, hormis pour les menues 
pailles qui une fois méthanisées ne produisent plus de mauvaises 
herbes. 

Remarque : M. PELLEGRIN, Maire de Terminiers, Président de Cœur 
de Beauce, agriculteur et engagé dans la démarche, conclut que les 
cultures intermédiaires permettent de maintenir « propres » les sols 
l’hiver et donc de réduire le recours au glyphosate. 

 

Une énergie renouvelable pour le réseau de gaz  

 
Le gaz est vendu 11 centimes d’euros par Nm3 (normo mètre cube). 
L’Etat qui subventionne ce tarif récupère les garanties d’origine 
renouvelable du gaz. 

La gaz produit est équivalent au gaz du réseau. Le poste d’injection 
est la propriété de GRDF et se situe en dehors du site de production.  

Question : Quelles sont les modalités de pose de la conduite de gaz ? 

Réponse : La conduite de gaz suit les routes et elle est protégée par 
des normes en termes de profondeur selon la pression. La conduite 
est repérable par des panneaux et un filet. 
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Un fertilisant organique de qualité pour le territoire 
 

 
TerrEnergies360 précise que le plan d’épandage est soumis aux 
contrôles des services de l’Etat (DDT) et est réalisé avec l’aide des 
services de la Chambre d’Agriculture. 

En comparaison aux épandages bruts, la valorisation de la matière 
organique par la méthanisation produit un fertilisant organique moins 
oidorant. 

Les bénéfices pour la collectivité 

 
TerrEnergies360 insiste sur le fait que la méthanisation s’inscrit 
pleinement dans les objectifs de la COP21. La méthanisation permet 
également de diversifier et consolider les exploitations agricoles du 
territoire pour protéger ainsi l’agriculture de proximité. En plus des 8 
emplois directs créés, TerrEnergies360 estime la création d’emplois 
indirects à environ une quinzaine d’emplois.   
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Le calendrier 

 
La construction durera un an. 

 
4 Intercommunalités, communes, associations environnementales, Chambres d’Agricultures 

Démarche d’information et de dialogue 

 
TerrEnergies360 précise que les échanges ont débuté en décembre 
2020 avec les maires des communes concernées (communes des 
sites d’implantation et communes riveraines). De plus le collectif est 
ouvert à d’autres agriculteurs du territoire et a sollicité, début janvier 
2021, une centaine d’agriculteurs locaux : une quarantaine sont venus 
échanger avec TerrEnergies360. 

Depuis la mi-janvier 2021, TerrEnergies360 a réalisé un site internet 
dédié à la démarche. Fin janvier, les porteurs du projet ont, d’une part, 
informé les acteurs du territoire4 de cette mise en ligne, d’autre part, 
demandé aux collectivités de relayer l’existence du site internet via 
l’application PanneauPocket dont elles sont quasi toutes pourvues. 
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Les collectivités présentes indiquent qu’une présentation auprès des 
conseils municipaux est un préalable à l’information. Une fois réalisée, 
les collectivités sont d’accord pour informer la population via 
PanneauPocket. 

 
TerrEnergies360 a également réalisé une carte postale/carte de visite 
qui est distribuée aux participants à la réunion.  

La Chambre d’Agriculture Eure-et-Loir informe qu’une charte, en 
collaboration avec Eure-et-Loir Nature, est en préparation. On pourra 
y retrouver par exemple les préconisations en termes de distances aux 
habitation (200 mètres), mais aussi des sujets tels que l’intégration 
paysagère, la circulation, le point d’injection, etc. 

CHARTE de la CA, Eure-et-Loir Nature !!! 

 

Réflexions sur le choix de l’implantation 

 
TerrEnergies360 revient sur la genèse de leurs réflexions quant à leur 
implantation. Initialement, dans une volonté d’optimisation des coûts 
notamment, il était prévu de faire un seul site central. Le calcul des 
flux de transports, s’élevant en moyenne à plusieurs dizaines de trajets 
A/R par jour (hors pics d’activité) a finalement été décisif dans leurs 
orientations. Ils optent alors pour une solution décentralisée. 
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Ü Décentralisation de l’activité 

 
TerrEnergies360 précise la possibilité de différencier/spécialiser les 
matières à valoriser par site. La création de 4 méthaniseurs permet 
d’adapter l’outil de traitement, l’unité, à la matière organique. Un site 
sera ainsi dédié à l’agriculture biologique et celui de Terminiers sera 
pourvu d’un système d’hygiénisation qui permet d’accueillir les 
matières organiques de la restauration ou des ménages.  

Il s’agit de 4 projets 100% autonomes et donc juridiquement et 
économiquement indépendants.  

Ü Une énergie 100% renouvelable pour le 
réseau de gaz local et un fertilisant organique 
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Ü Les sites d’implantation : critères 

 
TerrEnergies360 souhaite préciser que l’éloignement aux centres-
bourgs des communes a également fait partie des critères 
d’implantation : les premières habitations sont à plusieurs centaines de 
mètres et les centres-bourgs encore plus éloignés ce qui va au-delà 
des critères en réflexion pour la charte de la méthanisation. 

Une logique de proximité est souhaitée par TerrEnergie360. 80% des 
exploitations agricoles se situent ainsi dans un périmètre de 5km. C’est 
cette même logique cohérente que les agriculteurs veulent instaurer 
pour les potentiels agriculteurs désireux de rejoindre la démarche. 

Ü Les 2 sites d’implantation en Eure-et-Loir 
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Trafic routier 
Les agriculteurs portent une grande attention au trafic routier de et 
vers les sites d’implantation et présente des chiffres détaillés. 

 
Le trafic routier généré moyen s’élèvera à 8 A/R par jour. Mais il sera 
plus  concentré sur 3 périodes (ensilage, épandage liquide, épandage 
solide) où l’activité sera plus ou moins intensifiée. La période de pic 
d’activité la plus forte sera la période d’enlisage de printemps (mi-avril 
mi-mai) qui générera 150 A/R par jour sur une période de 10 jours. 
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TerrEnergies360 envisage la gestion de l’épandage liquide par voie de 
canalisation pour 50% environ, réduisant ainsi le trafic routier.  

TerrEnergies360 informe que tous les tracteurs de la Ferme des 
Arches sont équipés de trackers pour améliorer la gestion logistique 
et assurer un suivi de la vitesse afin de faciliter le respect des 
consignes de sécurité. La Ferme des Arches, sensible à la 
représentation du monde agricole à travers l’image du tracteur sur les 
routes, forme tous les futurs conducteurs et insiste grandement sur la 
notion de prévention. TerrEnergies360 s’engage vers une exemplarité 
similaire concernant le transport des matières. 

Question : Les matières valorisées aujourd’hui par Ferme des Arches 
emprunteront quel circuit de transport ?  

Réponse : Les sous-produits de la Ferme des Arches qui aujourd’hui 
sont acheminés par la route jusqu’à Bourges pour certains iront 
directement sur un site de TerrEnergies360. 

Ü Trafic routier à Terminiers 
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Ü Trafic routier à Poupry/Baigneaux 

 

 

Insertion paysagère 

 
Sébastien BOURBON, TerrEnergies360, explique que les parcelles 
d’implantation sont relativement planes. Il est prévu de taluter, et 
d’implanter 3 niveaux de végétation différents pour « faire un mur 
végétal autour du site ».  

Les porteurs du projet informent qu’ils sont accompagnés d’un 
architecte et d’un cabinet dédié sur la question de l’intégration 
paysagère et qu’ils seront en mesure de présenter des éléments 
concrets (vues de synthèse) lors du dépôt du Permis de Construire.  

M. PELLEGRIN, Maire de Terminiers, évoque le PLUi Cœur de Beauce 
(validation prévue en fin d’année 2021) qui, a priori, n’imposerait pas 
de contraintes au projet en termes de volume des constructions et de 
hauteur des bâtiments en zone agricole. Pierre LHOPITEAU, élu à la 
Chambre d’Agriculture, évoque l’importance de mettre en relation 
l’unité de méthanisation avec l’environnement existant : Zone 
d’Activité, silos, éoliennes, etc. afin de relativiser les volumes des 
futurs équipements de TerrEnergies360.  



TerrEnergies360 – Compte-rendu de la réunion de travail du 22 février 2021       

              
17 

Environnement olfactif 

 

 
 

 
TerrEnergies360 informe que le procédé de méthanisation en tant que 
tel n’émet pas d’odeur. Tout comme la matière sortante que constitue 
le fertilisant organique pour les épandages. Les potentielles odeurs 
sont donc à anticiper lors du stockage de la matière première. A cet 
effet, TerrEnergies360 prévoit de couvrir les silos de stockage, mais 
pas avec une matière plastique (polluante), mais avec 
ensemencement des silos.  

Les porteurs du projet ont amené 2 échantillons de fertilisant 
organique, l’un liquide, l’autre solide, qui font le tour des participants 
afin que chacun puisse se rendre compte par lui-même des odeurs 
émises.  

Question : Comment est gérée l’odeur du fertilisant au moment de 
l’épandage ? 

Réponse : Les agriculteurs sont conscients que la matière organique 
émet davantage d’odeurs lors de manipulations, a prévu d’épandre à 
l’aide de pendillards. La matière sera ainsi déposée directement au 
sol. Le recours à un enfouisseur est en réflexion.  
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Risques d’explosion et d’incendie 

 
La Chambre d’agriculture informe que les risques d’explosion sont 
quasi nuls pour les unités de méthanisation en exploitation. Une 
explosion peut survenir en présence d’un gaz sec, sous pression, et 
en présence d’oxygène. Dans le procédé de méthanisation, le gaz est 
humide, dans un environnement sans pression et n’est pas stocké sur 
site. 

La quantité de gaz présente sur un site de méthanisation est 
comparable à celle d’une bombonne de stockage de propane chez 
un particulier. 

Visite d’une unité de méthanisation 

 
TerrEnergies360 a effectué une quarantaine de visites de sites en 
fonctionnement afin d’appréhender au mieux la faisabilité de leur 
démarche. Le site de Lamotte-Beuvron a retenu leur attention : en 
face d’un collège, le long d’une voie ferrée et à 40 mètres d’une route 
nationale. Les agriculteurs précisent que la commune est actionnaire 
de l’unité de méthanisation à hauteur de 5%. TerrEnergies360 
propose d’organiser une visite destinée aux personnes intéressées. 
Les élus sont intéressés mais préfèrent attendre une présentation au 
conseil municipal pour proposer la visite aux conseillers municipaux. 

Question : Depuis quand cette unité est-elle en service ? 

Réponse : 6 mois environ. 

Question : Avez-vous visité des unités moins récentes afin de voir 
l’évolution sur plusieurs années ? 

Réponse : C’est ce que TerrEnergies a recherché justement. Les 
visites ont mêlé des méthaniseurs plus ou moins récents, avec des 
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méthaniseurs en exploitation depuis une dizaine d’années. Des 
membres du collectif se sont rendus également à l’étranger, par 
exemple dans une région d’Italie où l’on pouvait trouver un 
méthaniseur tous les 2/3 km. Cela a mis en lumière la législation 
propre à chaque pays, mais aussi le retard que pouvait avoir la France 
en matière de méthanisation par rapport à d’autres pays européens. 

Autres thématiques 
La ressource en eau 
Question : Est-ce que les cultures intermédiaires seront irriguées ? 

Réponse : La maturité nécessaire pour les cultures intermédiaires ne 
rend pas l’irrigation indispensable. Elles ne seront en tout cas pas 
prioritaires s’il y a des quotas d’eau mis en place. 

Législation et différences entre l’Allemagne et la France 
Question : Quelles sont les différences de législation ? 

Réponse : Par exemple en Allemagne, des méthaniseurs peuvent être 
approvisionnés par 100% de cultures dédiées, c’est-à-dire des 
cultures exclusivement réservées à la valorisation énergétique. En 
France, la législation impose un seuil maximal de 15%. 
TerrEnergies360 ne prévoit aucun recours à des cultures dédiées.  

Réflexion sur l’insertion de TerrEnergies360 dans 
le territoire 

Le Président de l’intercommunalité Cœur de Beauce, par ailleurs 
agriculteur membre de TerrEnergies360, fait remarquer que certains 
élus peuvent s’interroger sur l’environnement olfactif, le trafic routier, 
l’intégration paysagère. 

M. BOURBON, TerrEnergies360, explique que l’activité et les 
implantations du collectif seront différentes des implantations 
industrielles habituelles portées par des investisseurs extérieurs. 
TerrEnergies360 est un collectif d’une quarantaine d’agriculteurs 
locaux, non délocalisables, qui va prendre le risque collectivement (8 
à 10 millions d’euros par méthaniseur) de développer un équipement 
pour servir l’agriculture locale en lien avec les acteurs locaux. Les 
agriculteurs expliquent de ce fait l’enjeu de faire les bons choix, de 
maîtriser les matières entrantes (à 80 ou 90 % agricoles) et affirment 
qu’ils seront là pour écouter les remarques, voir si comment les 
prendre en compte et travailler avec les mairies dans la transparence 
et l’échange. 

L’élu de la Chambre d’agriculture regrette que plusieurs invités à cette 
réunion ne se soient pas fait représenter. Mme. BONSERGENT, 
adjointe à la commune de Terminiers, ajoute qu’il serait intéressant 
que les habitants et consommateurs découvrent ou connaissent 
davantage les pratiques et les productions des agriculteurs du 
territoire. 
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Conclusion 

 


